
    

           

Rentrée chaotique pour les AESH : promesses non tenues, 

précarité maintenue, c’est inacceptable ! 

Malgré les annonces gouvernementales, la situation des personnels accompagnant les élèves 

en situation de handicap continue de se dégrader : temps incomplets, non renouvellements, 

salaires non versés, besoin de formation et de statut pérenne. 

Après une première journée de mobilisation le 20 novembre 2019 organisée par 

l’intersyndicale du Morbihan avec conférence de presse et distribution de tracts, elle lance 

auprès des personnels AESH une enquête pour dénoncer les difficultés auxquelles ils sont 

confrontés dans le département. Plus nous aurons d’éléments, plus il nous sera possible de 

revendiquer une réelle reconnaissance professionnelle et des conditions de travail plus 

favorables. Ce questionnaire fera l’objet d’une synthèse anonymée qui sera remise à la 

DASEN, préservant ainsi les collègues d’éventuelles pressions de l’administration. 

Etat de la situation des personnels AESH dans le Morbihan –Rentrée 2019 

Nom :     Prénom : 

Type de contrat :   CDD   CDI 

Type d’affectation :   école   collège 

privé   public 

                     accompagnement individuel  mutualisé 

                                                 PIAL                        hors PIAL 

Avez-vous rencontré des difficultés ?  

 Concernant votre affectation :  oui  non 

Si oui, cela porte sur    le niveau d’établissement (primaire/secondaire) 

     le type d’établissement (public/privé) 

     la distance 

     le type d’affectation (individuelle/mutualisée) 

                                                           la difficulté à cumuler avec un autre emploi 

     Autre : ………………………………………………… 

 Concernant votre contrat :       oui  non 

Si oui, cela porte sur    le type de contrat (CDD/CDI) 

la reconduction du contrat 

le nombre d’heures 

     autre : …………………………………………………… 



 

 

 Concernant votre salaire :      oui  non 

Si oui, cela porte sur   le non versement du salaire 

     le non versement de l’indemnité compensatrice de CSG 

     le non versement de l’indemnité de résidence 

     le non remboursement des frais liés aux transport et repas  

le versement partiel du salaire (autre raison) 

autre : ……………………………………………………. 

 Concernant la gestion :      oui  non 

Si oui, cela porte sur   la difficulté d’entrer en contact avec l’administration 

     le délai de réponse 

     une réponse partielle ou non-réponse 

     autre : ……………………………………………………. 

Plus largement, quel est votre ressenti sur : 

 Les conditions de travail   

Très insatisfaisant Insatisfaisant Moyen Satisfaisant Très satisfaisant 

 La gestion des personnels AESH 

Très insatisfaisant Insatisfaisant Moyen Satisfaisant Très satisfaisant 

 La formation 

Très insatisfaisant Insatisfaisant Moyen Satisfaisant Très satisfaisant 

 Le salaire 

Très insatisfaisant Insatisfaisant Moyen Satisfaisant Très satisfaisant 

 La reconnaissance du travail invisible 

Très insatisfaisant Insatisfaisant Moyen Satisfaisant Très satisfaisant 

 

Merci de retourner ce questionnaire au plus tard le 20 décembre. 

Questionnaire à retourner à l’une des organisations syndicales signataires. 

 


